








24 Octobre 2006

Compte-rendu de la réunion du groupe des représentants de haut-niveau sur la responsabilité sociétale des entreprises tenue à Bruxelles le 23 octobre 2006
Représentants pour la France : 
Mme. Forejt, Ministère de l’emploi,de la cohésion sociale et du logement
D.Naud, MINEFI
1) Le travail décent

Un membre de la DG emploi commente la communication de la Commission du 24 mai dernier sur le travail décent.
Il précise que les raisons de cette communication tiennent à un souci de cohésion entre les actions propres à la Commission et celles développées par d’autres organismes.
Ainsi le concept de travail décent développé par l’OIT et soutenu par la Commission a été repris dans les objectifs du Millénaire de l’ONU en 2000 et confirmé lors du sommet de suivi de cette déclaration en 2005. 

La Commission continue à soutenir ce thème  et le Conseil des affaires sociales rendra un avis sur ce sujet le 1er décembre prochain.

Une conférence sur le travail décent sera par ailleurs organisée les 4 et 5 décembre par la Commission.

2) Feuille de route pour l’égalité hommes-femmes
Il s’agit d’un rappel de la feuille de route adoptée par la Commission le 1er mars 2006 et couvrant la période 2006-2010. 
Les grandes lignes du document sont soulignées : réaliser une indépendance économique pour les hommes et les femmes, améliorer la conciliation du travail, de la vie privée et familiale, promouvoir la participation des femmes et des hommes sur un pied d’égalité à la prise de décision, éradiquer la violence liée au sexe et la traite d’êtres humains, éliminer les stéréotypes liés au genre dans la société, promotion de l’égalité entre les sexes en dehors de l’UE.
A ces actions prioritaires, il faut ajouter l’amélioration de la gouvernance à tous les niveaux, institutions ou organismes privés. Des indicateurs de suivi seront développés et la Commission participera en 2007 à la mise en place de l’Institut européen pour l’égalité entre les femmes et les hommes.

3) Projet RSE et TPE
16 projets sélectionnés par un groupe d’experts visent à la mise en place de bonnes pratiques par les petites et moyennes entreprises. 
Un rapport avec des recommandations sera rendu sur ce sujet le 19 décembre, et en avril 2007 une conférence présentant les projets retenus et les résultats obtenus sera organisée.

4) Echanges sur le projet de norme ISO 26 000

Un historique des réunions et des grands thèmes du travail de l’ISO est dressé par la DG emploi. Il est  précisé qu’il s’agit d’élaborer une norme-guide et que tout type d’organisation est concernée, et non seulement les entreprises. Il s’agit de leur fournir un document contenant des conseils à suivre en matière de développement durable et de comportement éthique en apportant de la valeur ajoutée aux décisions intergouvernementales sur le sujet.
Il est souligné que l’ampleur des travaux explique des débuts difficiles mais qu’un premier document synthétique de l’ISO 26000 vient d’être élaboré par l’ISO
.
Les chapitres que contiendra le guide sont indiqués par la DG emploi :

champs, liste des documents existants, accords sur les terminologies clés, principes qui sous-tendent la RSE, questions clés (éthique…), méthodologie pour travailler avec la norme.

Le débat porte sur la manière dont chaque pays suit les travaux.
L’Allemagne, l’Italie, et le Portugal soulignent que la finalité des travaux est très intéressante, L’Allemagne et Grande-Bretagne précisent qu’elles disposent d’une agence de normalisation ; la République Tchèque pose le problème du financement des déplacements.

La DGE rappelle la composition du groupe français participant à l’élaboration de l’ISO 26 000 et le rôle de l’Afnor qui a établi un groupe « miroir » chargé de suivre l’évolution des travaux. Une réunion de ce groupe aura lieu le 27 octobre en vue de débattre de la position française sur certains sujets en cours de discussion à l’ISO.

La DG emploi indique qu’elle fera désormais un point sur les travaux ISO à chaque réunion du groupe de haut-niveau.

5) Information sur la conférence sur la RSE du 22 novembre :

Organisée par la Présidence finlandaise avec la Commission, cette conférence se tiendra à Bruxelles et traitera des rapports entre RSE et innovation, compétitivité, travail décent etc…Beaucoup d’Etats membres se plaignent de ne pas avoir reçu l’invitation.

6) Forum  européen du 7 décembre 
G.Besse, désormais chargée de la RSE à la DG emploi, indique que lors du forum sur la RSE avec les entreprises et les partenaires sociaux clos en 2004, il avait été prévu de faire un bilan des recommandations finales en 2006. Le forum  du 7 décembre répond à cet engagement.
7) Alliance sur la RSE 

La communication de la Commission du 22 mars 2006 sur la mise en place d’une Alliance européenne pour les entreprises avait fait l’objet de questions de nombreux Etats-membres sur son fonctionnement.

Il est rappelé que 3 objectifs sont prioritaires : comment faire prendre conscience de la RSE aux entreprises, mettre en place les conditions pour créer des laboratoires d’échanges sur le sujet, délimiter l’environnement dans lequel la RSE doit être mis en œuvre.
L’Unice précise que  l’Alliance n’en est qu’à son stade de préparation et qu’un état des lieux devrait être réalisé lors du Forum du 7 décembre, mais que des résultats plus concrets sont programmés pour octobre 2007. L’Unice soutient l’Alliance à laquelle 156 sociétés ont adhéré .

L’UAPME
 pense que la RSE doit améliorer l’activité des PME mais qu’il s’agit de passer maintenant du niveau européen au niveau des entreprises.
Plusieurs pays continuent néanmoins à se demander en quoi consiste exactement cette Alliance et les possibilités de suivi de son évolution.

8) Présentation du label-égalité hommes-femmes par la France

La représentante du ministère de l’emploi présente l’historique, le contenu des différents critères et les conditions de demande et d’attribution  de ce label. 
La présidente de la Société des eaux de Paris (600 salariés) expose la manière dont son entreprise a développé depuis 2001 les conditions pour aller vers une égalité hommes-femmes dans un secteur masculinisé, avec en particulier la mise en place d’une commission éthique qui suit tous les problèmes de discrimination dans l’entreprise, le développement de la formation et de la sensibilisation du personnel et la conclusion d’un accord « égalité professionnelle »  en 2004. Le label a été obtenu en mars 2005 par l’entreprise. 

A ce jour seules des grandes entreprises ont obtenu ce label (18 au total).
La prochaine réunion du groupe de haut-niveau aura lieu en mars 2007.

� L’Afnor ne sera en mesure d’offrir une traduction de ce document qu’à partir du 20 novembre


� Union européenne de l’artisanat et  des petites et moyennes entreprises





